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~Offiw5s extraordinaires. - Il. Les insignes épiscopaux. - III. La persécution dans

1'ýutu.- IV. Couronement de la Vierge, de la médaille miraculeuse. -V. Profes-

'iOn religieuse. - VI. Les deux petites chanteusesi de rue. - VII. Aux Prières. - VIII.

Loua1ng3e à réciter, pendant le Salut du Très Saint-Sacremnlft. - IX. Nominations. - X.

Infroeeations.

OFFICES EXTRAORDINAIRES

Allnonce. - Dfimanclie, le 29. -Annonce de l'ouverture de la seconde

etraite pastorale et de la solennité anticipée de la Nativité de la sainte Vierge.

Cathédrale. - Lundi, le 30. - A 7.30 heures du soir, ouverture de la

'l'uvaîne préparatoire à la fête de la Nativité de la sainte Vierge. En

'faisant cette neuvaine (môme privémelit) chaque fidôle peut gagner 300 jours

("indulgences à chaque exercice et une Indulgence plénière en se confes-

lanti communiant et priant à l'intention du pape, dans le cours de la neu-

vaine ou l'un des huit jours suivants.

8aint-Louis.de-Fralce. - Dinîanchle, le 29 aoiU - A 9.30 heures,

ÎranQd'messe pontificale et ordination.

Teitulaires. - Dimianche le 29, - Solennité des titulaires de Saint-A.ugus-

1.IIi. de Saint-Barthélemy, le Saint-LOUis-de-France (Montréal et Terrebonne)

-et, par anticipation, de Sainte-Rose-de-Lima.

imanchie, le 5. - Solennité anticipée du titulaire de la Nativité de la

saInte Vierge 1Hochelagaet Laprairie).

É~~'VÊQUE est le chef des prêtres et des fidèles qui composent

un diocèse ; il est prince dans l'Église.

~ Afin de donner une idée de la dignité épiscopale au

Pe'UPle chrétien, les règles liturgiques demandent que les évêques

s8e revêtent, dans les cérémonies pontificales, de certains ornements

PQl1ticuliers, en outre de ceux qui leur sont communs avec les prêtres.


